
N° 27950

LE PRESIDENT DE LIMOGES METROPOLE

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-2 et 
L.5211-10 ;
VU le Code de la commande publique du 1er avril 2019 et notamment ses articles L.2124-3, 
R.2124-3 et R.2161-12 à R.2161-20 du Code de la commande publique ;

VU la délibération n° 2.2 du Conseil communautaire en date du 17 avril 2025 relative à la 
délégation d’attributions du conseil communautaire au Président,

CONSIDÉRANT que, dans le cadre de la procédure avec négociation n° 2026-F032 ayant 
pour objet les travaux d’eau potable sur le territoire desservi par la régie de l’eau de Limoges 
Métropole, en 3 lots désignés ci-après, un appel à candidatures a été lancé le 06/02/2026 
par voie de publicité, la date limite de remise des candidatures étant fixée au 25/02/2026 ;

Lot Désignation Numéro

1
Branchements, modifications de réseaux et autres travaux 

à la demande d’usagers sur l’ensemble du territoire 
desservi par la régie de l’eau de Limoges Métropole

2026-F0320101-00

2 Travaux de renouvellement et d’extension de réseaux d’eau 
potable sur la commune de Limoges 2026-F0320201-00

3

Travaux de renouvellement et d’extension de réseaux d’eau 
potable sur les communes du territoire desservi par la 
régie de l’eau de Limoges Métropole, hors commune de 

Limoges

2026-F0320301-00

CONSIDERANT que 4 plis ont été remis dans les délais et les formes prescrits par le 
règlement de la consultation ; qu’aucune entreprise n’a déclaré ne pas pouvoir présenter de 
candidature et qu’aucun pli n’a été remis hors délai ;

CONSIDERANT que le comité d’ouverture des plis a procédé à l’ouverture des candidatures 
le 25/02/2026 ; 

CONSIDERANT qu’à l’issue de l’ouverture, le représentant du l’entité adjudicatrice a 
demandé une analyse approfondie des candidatures conformes suivantes : 

Pôle Ressources
Direction des Affaires Juridiques et 
de la commande publique

DECISION

relative à la sélection de candidatures dans le 
cadre d’un appel d’offres restreint afférent aux 
TRAVAUX D’EAU POTABLE SUR LE TERRITOIRE 
DESSERVI PAR LA REGIE DE L’EAU DE LIMOGES 

METROPOLE (en 3 lots)



ENTREPRISE LOT(S) CONCERNE(S)

SOBECA 1-2-3

SCAM TP 1-2-3

Groupement ALLEZ ENERGIES CENTRE SOPCZ 
(Mandataire)
HALARY TP SASU
SADE CGTH

1-2

Groupement ALLEZ ENERGIES CENTRE SOPCZ 
(Mandataire)
HALARY TP SASU
SADE CGTH
HEBRAS T.P. SARL

3

SAS EHTP 1-2-3

CONSIDÉRANT que dans le cadre de cette procédure restreinte, l’entité adjudicatrice, a 
décidé de retenir un maximum de cinq candidats invités à présenter une offre (sous réserve 
d’un nombre suffisant de candidatures) ;

D E C I D E

✓ Pour le lot 1 : après analyse comparative des candidatures réalisée par le service 
gestionnaire,

▪ L’irrecevabilité de la candidature suivante :

Nom des candidats éliminés Motif

SOBECA Absence d’agrément amiante HAP sous-section 3

▪ La sélection des trois premiers candidats au classement :

Nom des candidats invitées à remettre une offre Classement

Groupement ALLEZ ENERGIES CENTRE SOPCZ (Mandataire)
HALARY TP SASU
SADE CGTH

1

SCAM TP 2

SAS EHTP 3

▪ L’élimination des candidatures suivantes :
Sans objet.



✓ Pour le lot 2 : après analyse comparative des candidatures réalisée par le service 
gestionnaire.

▪ L’irrecevabilité de la candidature suivante :

Nom des candidats éliminés Motif

SOBECA Absence d’agrément amiante HAP sous-section 3

▪ La sélection des trois premiers candidats au classement :

Nom des candidats invitées à remettre une offre Classement

Groupement ALLEZ ENERGIES CENTRE SOPCZ (Mandataire)
HALARY TP SASU
SADE CGTH

1

SCAM TP 2

SAS EHTP 3

▪ L’élimination des candidatures suivantes :
Sans objet.

✓ Pour le lot 3 : après analyse comparative des candidatures réalisée par le service 
gestionnaire,

▪ L’irrecevabilité de la candidature suivante :

Nom des candidats éliminés Motif

SOBECA Absence d’agrément amiante HAP sous-section 3

▪ La sélection des quatre premiers candidats au classement :

Nom des candidats invitées à remettre une offre Classement

Groupement ALLEZ ENERGIES CENTRE SOPCZ (Mandataire)
HALARY TP SASU
SADE CGTH
HEBRAS T.P. SARL

1

SCAM TP 2

SAS EHTP 3

▪ L’élimination des candidatures suivantes :
Sans objet.

Fait à Limoges, #
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